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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 16 mai 2014 relatif aux prestations mentionnées à l’article L. 821-1 du code de
l’éducation permettant aux étudiants de bénéficier de la protection complémentaire à titre
personnel en application de l’article L. 861-1 du code de la sécurité sociale

NOR : AFSS1411305A

Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre des finances
et des comptes publics, la ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre de l’agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 861-1 et L. 861-3 ;
Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 821-1 ;
Vu le décret no 2008-974 du 18 septembre 2008 modifié relatif aux bourses et aides financières accordées

aux étudiants relevant du ministère de l’enseignement supérieur ;
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 6 février 2014 ;
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en date du

18 février 2014,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les prestations mentionnées à l’article L. 821-1 du code de l’éducation visées au dernier alinéa
de l’article L. 861-1 du code de la sécurité sociale sont les aides d’urgence annuelles versées au titre de
l’article 3 du décret no 2008-974 susvisé.

Art. 2. − Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre
des finances et des comptes publics, la ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre de
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 16 mai 2014.

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de la sécurité sociale,

T. FATOME

Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur

et de la recherche,
Pour le ministre et par délégation :

La directrice générale
pour l’enseignement supérieur
et l’insertion professionnelle,

S. BONNAFOUS

Le ministre des finances
et des comptes publics,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la sécurité sociale,

T. FATOME
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Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,

porte-parole du Gouvernement,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des affaires financières,
sociales et logistiques,

C. LIGEARD


